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Date et heure du prochain bulletin : Mardi 22 juillet vers 17 heures locales.
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Situation actuelle

Une masse d'air humide et instable circule sur la moitié Sud des Petites Antilles, à l'avant d'une 

zone à l'activité plus marquée.

Prévisions

Aujourd'hui, de fortes averses généralisées circulent au dessus de l'île, elles traversent rapidement 

mais sont assez fréquentes.

Malgré quelques périodes d'accalmies durant les prochaines 24 heures, les averses restent 

nombreuses et de bonne intensité.

L'enchainement des précipitations pourrait donner des cumuls de l'ordre de 30 à 70 mm en moins de

6 heures, avec un risque orageux important pour la journée.

Au cours de la nuit prochaine, les précipitations s'intensifient et le pic de l'activité est attendu pour 

la journée de demain.

Les cumuls pourraient localement atteindre 50 à 80 mm en 3 heures et le risque orageux reste 

important.

Une amélioration est prévue dans la nuit de mercredi à jeudi.

Données observées



Sans objet.

Mesures individuelles de comportement préconisées par la préfecture :

 

VIGILANCE JAUNE FORTES PLUIES/ORAGES : SOYEZ ATTENTIFS! 

JI1 : Renseignez vous sur les conditions météorologiques :

- Si vous devez pratiquer des sports à risque en extérieur,

- Si vous ou vos activités sont situées dans une zone exposée, sur terre comme sur mer.

JI2 : En cas d’orage, évitez l’utilisation des téléphones et des appareils électriques. Ne vous abritez 

pas dans une zone boisée.

JI3 : En cas de fortes pluies, soyez très prudent à proximité des cours d'eau . Les passages de gué 

peuvent devenir vite très dangereux. Attention à leurs traversées.
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